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1 [9 {L¢9 59 [Ω9{¢w!b 

1.1 tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t 
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1.2 {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

  

Environ 12 
places 
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1.3 Le profil des voiries 

Les nouvelles voies respecteront les orientations suivantes :  
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1.4 Autres prescriptions et recommandations  

Á Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 

PRESCRIPTIONS RECOMMANDATIONS 

Proposer des logements intermédiaires et petits 
collectifs avec 6 à 11 logements par bâtiment : 
accès individualisé, accès au jardin en rez-de-
chaussée, balcon ou terrasse sur les étages 
supérieurs avec exposition sud. 
 
 
 

tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƳǇŀŎǘŜǎ 
Intégrer des logements en autopromotion 
Logements individuels en bande :  

- Assembler les logements pour ménager des 
espaces libres plantés 

- Garantir un fonctionnement bioclimatique 
- Organiser le bâti par rapport à la voirie 

Logements individuels denses : 
- Taille des parcelles de 200 à 600 m² 
- Organisation régulière pour laisser de la place à la 

végétation et pour gérer le soleil en façade 
 
Les bâtiments situés le long de la RD7 auront un rôle de 
bâtiment écran : ils devront à la fois protéger les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
entrainées par le RD7 mais également offrir des logements 
confortables en respectant les normes acoustiques, en 
localisant les pièces à vivǊŜ ŎƾǘŞ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Χ 
 
Organiser des transitions douces entre espaces publics et 
privés, vers de nouveaux frontages.  
Une organisation du bâti en lien avec la topographie 
Intégration des attiques dans les formes bâtis 
 

 

Á Mixité fonctionnelle et sociale 

PRESCRIPTIONS RECOMMANDATIONS 

La programmation en logement social devra 
atteindre un minimum de 50% du programme 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜǾǊŀ 
être composé :  

- A minima de 30% de PLAI 
- Au maximum de 30% de PLS 

 
Proposer des logements avec une variété de type 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Υ  
- Accession privée / Location privée.  
- Accession sociale / Location sociale.  
 
Proposer une diversité dans la typologie des 
logements : du T2 au T5 : la programmation sera à 
évaluer en fonctiƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
dernières opérations réalisées. Chaque opération 
doit concourir à offrir une diversité de typologie 
répondant aux besoins communaux. 
 

LƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘ 
en entrée de site (entre la rue Michel Morin et la rue 
Auguste Huart avec une aire de compostage et un local 
pour la vente de légumes). 
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Á Qualité environnementale et prévention des risques 

PRESCRIPTIONS RECOMMANDATIONS 

±ŀǊƛŜǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ όŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǾŞƎŞǘŀƭŜΣ 
strates..) : haies, jardins collectifs, noues, places 
ŀǊōƻǊŞŜǎΧ 
 
 

Des nichoirs, idéalement placés sur certains arbres du 
ŦǳǘǳǊ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ 
locale. 
{ǇŞŎƛŀƭƛǎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ Ŝƴ ƭŀƛǎǎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ł 
ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ chacun : définir des espaces destinés à 
certains publics (petite enfance, jeunes, personnes 
ŃƎŞŜǎΧύ ƻǳ ōƛŜƴ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Υ ƧŜǳȄΣ 
jardinage, circulationΧ  

Mettre en place un réseau de noues et de fossés 
végétalisés, qui ont un rôle de collecte et de 
transfert des eaux pluviales et participent également 
ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ 
ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ 
paysage du quartier. 
 
Végétaliser les noues. 
 

Le choix et la disposition des végétaux se feront en 
fonction de la durée et de la fréquence des inondations : 

- Noues secondaires : 
o enherbement par des graminées 
όŦŞǘǳǉǳŜ ǊƻǳƎŜΣ ŀƎǊƻǎǘƛǎΣ ǇŃǘǳǊƛƴΧύ Τ 

o couvre-sol fleuris sur talus (pervenche, 
gŞǊŀƴƛǳƳΧύ Τ 

o Buissons en haut de talus (Epine-vinette, 
ƎǊƻǎŜƛƭƭƛŜǊΣ ǎǇƛǊŞŜΧύ 

- Noues primaires avec seuil : 
o Enherbement par des graminées 

(fétuque rouge, agrostis, pâturin, ray-
grass) du fond de fossé entre les seuils 

o Hélophytes au niveau des seuils (roseau 
cƻƳƳǳƴΣ .ŀƭŘƛƴƎŝǊŜΣ aŀǎǎŜǘǘŜΧύ 

o Arbustes et arbres en haut de talus 
 
Il convient de réaliser des noues nécessitant un entretien 
ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
espaces par la commune. 

Installer des cuves (enterrées ou non) pour 
récupérer et réutiliser les eaux de toitures 
 
 

Installer du matériel hydro-économe (robinet avec 
ŀŞǊŀǘŜǳǊǎ κ ƳƻǳǎǎŜǳǊǎΣ ŘƻǳŎƘŜǘǘŜΣ ŎƘŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳōƭŜ-
ŘŞōƛǘΧύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ 
économe. 
 
DŞǊŜǊ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ ƭΩŀŘŀǇǘŜr au mieux aux 
ōŜǎƻƛƴǎ όтлϲ/ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǾŀƛǎǎŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
bain). 
 
Favoriser la transparence de la consommation par un 
compteur individuel de classe C avec télé ou radio relevé 
et affichage de la consommation. 
 
Limiter la pression à 3 bars 

Marquer les limites de domanialité et planter des 
haies également sur le domaine public 
 
 
tƭŀƴǘŜǊ млл҈ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ : les espèces 
exotiques envahissantes sont interdites. 

Favoriser la plantation de haies aux essences variées en 
limite des jardins privatifs. Choisir les végétaux et la 
ǇƘȅǎƛƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ƘŀƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ 
(haies « brise-vue » entre les jardins privatifs par 
exemple) 

- Haies basses dominées par le prunelier, le rosier 
des chiens, le troène commun, la Viorne 
ƭŀƴǘŀƴŜΧ 
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- Haies basses co-plantées par les arbres de haut 
jet : Chêne pédonculé, Charme, Merisier, orme 
ŎƘŀƳǇşǘǊŜΧ 

 
Sur les parcelles privées, au moins 40% de la 
superficie des parcelles sera non imperméabilisée. 
 
 

tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭΩŜŀǳ ŀǾec des 
revêtements de coefficient de ruissellement faible : 

- Sur les parkings, privilégier un revêtement avec 
un coefficient de ruissellement maximal de 0,7 
όǎǘŀōƛƭƛǎŞΣ ǇŀǾŞǎ ŀǳǘƻōƭƻǉǳŀƴǘǎΣ ƎǊŀǾƛŜǊǎΧύΦ 

- Les voies tertiaires (profils 2 et 3) circulant à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ŘŜǎ 
revêtements perméables (grave ou pavage). 

 
Privilégier des toitures végétalisées extensives sur les 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǎǳǊŎƻǶǘ ƴƻƴ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜΣ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻƛǘǎ ǎǘƻŎƪŀƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ 
envisageable. 
 
wŞǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ Υ  
- [ΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ όŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘŜ 
stockage des eaux de toiture).  
- Le nettoyage des espaces collectifs. 

пл҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
logements 
 
¦ƴŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ minimum par pièce avec taux 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мл҈Φ 
 
Protéger les logements du rayonnement solaire 
Ǌŀǎŀƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ Ł hǳŜǎǘ  
 
La proportion de surface de baie exposée sud par 
rapport à la surface de plancher devra être comprise 
entre 35 et 40%. 
 
Gérer 60 à 70% des besoins en eau chaude par le 
solaire (ECS), soit environ 50 à 60 m² de capteurs 
solaires thermiques par bâtiment. 

tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ {9-S-SO pour les bâtiments 
Le maximum de fenêtres sera orienté Sud.  
Limiter les ouvertures au Nord afin de minimiser les 
déperditions de chaleurs du bâtiment. 
 
Façades Ouest :  

- Protéger les façades Ouest et Sud-Ouest des 
vents dominants par des masques végétaux.  

- Privilégier les essences caduques pour ne pas 
contrarier les apports solaires passifs.  

 
Limiter la pollution lumineuse, par des éclairages adaptés 
en hauteur, direction des flux lumineux, intensités et 
ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜΦ 
 
Privilégier les stores extérieurs pour protéger les 
logements du rayonnement solaire 
 
Isolation de la couverture : 

- UtilƛǎŜǊ ǳƴŜ ƭŀƳŜ ŘΩŀƛǊ ǎƻǳǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ǉƭǳǎ 
importante (par exemple, 10 cm pour une pente 
de 30%). 

- Prévoir une forte isolation (par exemple, 30 cm 
de laine de bois) avec une bonne étanchéité à 
ƭΩŀƛǊΦ  

- Choisir un isolant suffisamment dense (>50 
kg/m3) qui permettra un amortissement et un 
déphasage des flux de chaleur (ouate de 
cellulose, fibre de bois).  
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Performance technique des parois : 
Garantir une très forte inertie des ouvrages = Inertie 
lourde des parois et planchers hauts avec I > 64Wh/m2.K 
(brique monomur par exemple) :  

- Une sur-ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Ґ ¦ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
paroi verticale < 0,20 (notamment pour les parois 
orientées au Nord). 

- Limitation du rayonnement solaire direct en 
période estivale et éviter les surchauffes = 
Utilisations de casquettes, pergolas et autres 
ǎǘƻǊŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ {ǳŘ Ŝǘ hǳŜǎǘΧ  

- Valorisation de solutions techniques pour le 
captage et la diffusion thermique = Les doubles-
ǇŜŀǳȄΣ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ǘǊƻƳōŜǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǊŜǎΣ ŜǘŎΧ Řŀƴǎ 
ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘƻǳōƭŜΣ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ζ 
gratuite » (solaire passif) et de rafraîchissement 
naturel (free-cooling1).  
 

Agencement réfléchi des différentes pièces en favorisant 
les apports solaires passifs dans les pièces de vie, et en 
ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ όƎŀǊŀƎŜΣ ŎǳƛǎƛƴŜΧύ 
comme espaces « tampon » en hiver. 
/ƘŀǉǳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǾŜƴǘƛƭŞǎ ŘŜ 
façon optimale par : 

- Exploitation des vents moyens pour une 
ventilation naturelle. 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŦǊŜŜ-cooling pour 
tous les ouvrages et de sur-ventilation nocturne 

 

Á Mobilités : stationnement, transports en commun et modes doux 

PRESCRIPTIONS RECOMMANDATIONS 

 
Des aménagements de stationnement vélo 
ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ н ŜǎǇŀŎŜǎ 
verts. 
 
Le nombre de places de stationnement sera 
limité à au maximum 1 place pour les 
logements < 75 m ² et de 1 à 1.5 places pour 
les logements > 75 m². 
 

Des places de parking en poches végétalisées bien intégrées seront 
ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ƛƭƻǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ 

 

 

                                                                 
1 [ŀ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ ŘΩŞǘŞΣ ǎƻǳǾŜƴǘ appelée "free cooling" consiste à refroidir un bâtiment par ventilation en utilisant l'énergie gratuite 

de l'air extérieur lorsque celui-ci présente une température inférieure à la température intérieure : 
- En hiver, de l'air frais extérieur peut alimenter, en journée, les zones à rafraîchir sans nécessiter l'enclenchement des groupes 

frigorifiques. 

- En été, une ventilation nocturne peut décharger le bâtiment de la chaleur accumulée en journée. 
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Á Desserte des terrains par les voies et réseaux/ collecte des déchets 

PRESCRIPTIONS RECOMMANDATIONS 

Collecte des déchets 
- Habitat collectif : Aménager des 

loges (espaces clos et sec) à 
ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ κ 
domaine privé pour les logements 
collectifs. Elles comporteront deux 
bacs (tri sélectif, ordures 
ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΧύΦ 

 

Collecte des déchets 
- Faciliter le tri dans les logements : chaque logement doit 
şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǘǊƛΣ ǇƻǳǊ ŜƴǘǊŜǇƻǎŜǊ ƭŜǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘŞŎƘŜǘǎ όǾŜǊǊŜΣ ŜƳōŀƭƭŀƎŜΣ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜΧύ ŀǾŀƴǘ 
ƭΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΦ 

- Habitats individuels ou semi-individuels : Implanter des 
conteneurs de collecte en entrée de parcelle (accolés aux 
îlots de stationnement par exemple). Le but étant de 
garantir un accès facilité aux camions de ramassage tout 
Ŝƴ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭŜǳǊ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎΦ 
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2 LA PRAIRIE 

2.1 tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t 

 




































